
( N• 95. ) 

Chambre des Représentants. 

Swcz ou 10 l\lus 1898. 

Proposition de loi modifiant l'article t :S3 du Code électoral (1). 

&APPORT 
!'AIT, AU NOM DB U SECTION CENTRA.LE (1)1 PAR M. LIGY. 

MESSIEURS, 

La proposition de loi que Mll. Daens, Renkin et Carton de Wiart ont sou 
mise aux délibérations de la Législature tend a reporter au dernier dimanche 
du mois d'octobre la dale des élections législatives, fixée par l'article i !$3 du 
Code électoral au premier dimanche du mois de juillet. 

La question de savoir à quelle époque de l'année il convient de procéder 
au" élections pour le renouvellement des Chambres, a été discutée à diverses 
reprises au sein du Parlement depuis la révision de la Constitution. 

Tout d'abord: elle fut longuement approfondie par la commission spéciale 
de la Chambre qui examina les premiers litres de la loi du i2 avril 1894-. Il 
s'agissait, à ce moment, de déterminer les délais de la procédure à suivre 
pour la révision des listes électorales et, nécessairement, l'époque des élec 
tions ne pouvait, à celte occasion, être perdue de vue. 

Iln principe essentiel en la matière, c'est que la date de la confection des 
listes doit être aussi rapprochée que possible de celle où elles servent aux 
élections. Dans l'intervalle, en effet, malgré les changements incessants qui 
surviennent dans le corps électoral, des modifications à ces listes, sauf celles 
à résulter des réclamations. sont inadmissibles. Or, plus longue serait la 
période intermédiaire, plus différent du corps électoral réel serait celui dont 
les listes constatent l'existence. Déjà les délais laissés à l'action populaire pour 
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le contrôle des inscriptions, si indispensables qu'ils soient, sont énormes. Si 
les élections étaient r"po1 tées à la fin du mois d'octobre, il se ferait que. 
par suite des mutations de résidence et des changements d'état, le corps 
électoral, tri que f es listes le constatent, serait modifié tout autant que par 
l'absence au mois de juillet des ouvriers travaillant à l'étranger. 

Sans doute, on pourrait ramener au {er octobre ou même au ter novembre 
le moment initial de la révision des listes, mais les Cours d'appel seraient, en 
ce cas, obligées de siéger pendant les vacances judiciaires pour le jugement 
des affaires électorales. Pareille proposition n'aurait aucune chance d'être 
accueillie. 

La question a été examinée par la Chambre à la séance du 2~ mai f 894 cr). 
Elle l'a été encore à la Chambre et au Sénat, au cours de la session de 
J89J-i896 (2). Les discussions auxquelles elle a donné lieu sont présentes à 
l'esprit de Lous; il serait supe1 flu <le les résumer ici. Le seul point auquel il y 
ait lieu de s'arrêter. est de savoir s'il est vrai que pendant le mois d'octobre le 
nombre d'ouvriers absents du pays est si minime, comparativement à celui 
des absents au mois de juillet, que celte circonstance compense les ineon 
vénients nombreux et indiscutables que présente pour la réunion des collèges 
élctoraux la date proposée par les auteurs de la proposition de loi. 
Si les statistiques joinles à celles-ci sont exactes, le total des ouvriers 

absents pendant la première quinzaine de juillet serait de 59,9J5; il serait 
de i2,743 pendant la dernière quinzaine d'octobre. 

Remarquons d'abord que tous ces absents ne sont pas des électeurs. Bon 
nombre d'entre eux sont âgés de moins de 2:5 ans. 

Signalons ensuite que l'on n'a pas même essayé d'établir I'exaclitude de 
la proportion que l'on dit exister cnlre le total des voles et le chiffre des 
électeurs absents. 

En tenant complc de ces deux éléments, on constatera déjà combien sont 
exagérées et inexactes les évalua lions du nombre de voix qui ferait defaut au 
scrutin dans les divers arrondissements plus spécialement renseignés dans 
les développements de la proposition de loi. 

Mais, autant que les honorables signataires de celle-ci, les membres <le la 
section centrale, comme aussi, sans aucun doute, tous les membres de la 
Législature, désirent voir la réunion des collèges électoraux fixée au moment 
où le plus graPd nombre d'électeurs peuvent assister au scrutin, si on le peut 
faire sans nuire à d'autres intérêts publics respectables. 

Afin d'étre mieux éclairée sur les faits, la section centrale a posé au Gou 
vernement les questions suivantes: 

« i" Quel est le nombre d'ouvriers absents du pays aux différentes époques 
de l'année? (Par quinzaine.) 

» 2° Quel est le nombre de citoyens de tout état ou profession, absents du 
pays aux diverses époques de l'année? (Par quinzaine.) 

(') Annales porlementoires de la Cliambre, session de 1895-i894, poges Hi89 à i!S9t. 
(') Annales parlementaires, session de 1895-1890, Chambre des Représentants, pages rn,is 
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• 5° En quels pays, régions ou villes séjournent les ouvriers absents de leur 
domicile? Est-cc dans'Ie pays ou):l'élran~er? 

>) 4° Le Gouvernement ne pourrait-il prendre certaines mesures pour faci 
li ler le retour au pays des ouvriers absents à l'époque des élections? Quelles 
seraient-elles l' » 

Le Gouvernement, n'ayant pas obtenu jusqu'ici les statistiques nécessaires, 
n'a pu donner à la section centrale une réponse définitive. i\Jais !I. le Hinistre 
de l'Intérieur et dejl'lnslruclion publique a bien voulu dire à la section 
centrale, au cours de la séance de la section à laquelle il assistait, que des 
éléments recueillis résultait la preuve que le nombre d'électeurs absents de 
leur résidence en octobre était encore considérable; que cette époque 
n'offrait guère, sous ce rapport, des avantages sérieux sur le mois de juillet; 
qu'il vaudrait mieux, à ce point de vue, faire les élections plus tôt , enfin que 
le Gouvernement ne se ra [lierait pas à la proposition de loi, mais se réservait 
de jsourneltre à la Chambre d'autres propositions quand les statistiques 
demandées lui seraient parvenues complètes. 

Des membres de la section centrale déclarèrentne pas se refuser à exa 
miner Ioule proposition qui serait formulée à titre d'amendement de la pro 
position de MM. Daens et consorts. Mais aucune proposition ne fut déposée. 

Dans ces conditions, la proposition de loi, qui avait été repoussée dans les 
sections par ~9 suffrages contre 8 et i abstention, fut rejetée par 4 voix 
contre 2 et 1 abstention. L'honorable membre qui s'abstint justifia son vole 
ea disant que tout en ne pouvant se rallier à la propositionjen discussion, il 
désirait voir les élections fixées à une date antérieure au mois de juillet et 
l'article H53 du Code électoral modifié de manière à permettre au plus grand 
nombre des électeurs d'exercer leurs droits. 

Le Rapporteur) 
A. LIGY. 

le Président, 
A. BE.ERNAER'î. 


